
              

Le 21/10/24 

LES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE DE ROUEN 

PAYÉS AU RABAIS !! 
 

Depuis quelques années, les primes des policiers municipaux sont plafonnées. La publication tant attendue du 

décret devait apporter un second souffle financier à l’ensemble de la filière Police Municipale pour être également 

plus attractive….QUE NINI selon Saint Nicolas !!! 

 

Aujourd'hui, le métier de policier municipal est en constante évolution et ne se limite pas à de simples patrouilles 

de proximité pour relever des incivilités. 

Ces femmes et ces hommes, primo-intervenants, sont amenés à gérer des situations de plus en plus conflictuelles, 

voire dangereuses.  

Ils n’hésitent pas à mettre leur vie en péril, convaincus par la valeur de leur mission. Nous vivons dans une société 

où la violence est omniprésente (attentats, émeutes, règlements de comptes, refus d’obtempérer), et la liste est 

malheureusement encore longue. 
 

À cela s’ajoute le désengagement de l’État en ce qui concerne les effectifs de la police nationale, ce qui entraîne 

une sollicitation accrue des agents de la police municipale pour des missions qui, normalement, ne relèvent pas 

de leurs prérogatives. 

Compte tenu de la dangerosité et de la pénibilité du métier, le syndicat CGT a demandé l’application du décret 

au maximum des plafonds des montants et des pourcentages soit 30% pour l’ensemble de la catégorie C. 
 

Mr le Maire lors de la réunion du Vendredi 18 Octobre par prétexte budgétaire accorde à la filière une 

augmentation de 20 à 25% pour l’ensemble de la catégorie C (soit entre 85 euros et 95 euros nets d’augmentation 

selon le grade) 

 

Ne laissons pas Mr le Maire affaiblir nos droits et nos salaires ! 

La CGT appelle à la mobilisation de tous les agents de la police municipale 

pour obtenir un régime indemnitaire plus juste et conforme aux exigences de 

notre métier. 

ENSEMBLE, CONTINUONS LE COMBAT POUR UN RÉGIME 

INDEMNITAIRE À LA HAUTEUR DE NOS ENGAGEMENTS ! 

 

Une réunion d’information sera organisée très prochainement afin que nous 

votions la grève reconductible jusqu’au 31 Décembre accompagnée de 

blocages réguliers pour faire entendre nos revendications !!!! 
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